
Comment les banques sont-elles contrôlées sur le respect des
minima salariaux conventionnels ?

Réponse courte

Le respect des minima salariaux conventionnels dans le secteur bancaire est contrôlé par un double mécanisme : l'

Inspection du travail et des mines (ITM), qui dispose d'un pouvoir de contrôle légal sur toutes les conditions de

travail, et la Commission Paritaire instituée par la CCT Banques, compétente pour traiter les litiges liés à

l'application de la convention collective.

L'ITM peut effectuer des contrôles inopinés dans les établissements bancaires, vérifier les bulletins de paie et

exiger la production de tout document relatif à la rémunération. La Commission Paritaire, composée à parité de

représentants de l'ABBL et des syndicats signataires, peut être saisie par tout salarié ou syndicat estimant que les

dispositions salariales de la CCT ne sont pas respectées. Les délégations du personnel jouent également un rôle

de veille au sein des établissements.

Définition

Le contrôle du respect des minima conventionnels repose sur l'articulation entre le contrôle administratif de

l'État (via l'ITM) et le contrôle paritaire organisé par la convention collective elle-même. L'ITM vérifie le respect de

l'ensemble du droit du travail, y compris les conventions collectives déclarées d'obligation générale.

La Commission Paritaire est l'instance conventionnelle spécifiquement chargée de veiller à l'application de la CCT

Banques et de trancher les différends d'interprétation. Elle constitue un mécanisme de résolution des litiges plus

rapide et moins formel que le recours judiciaire.

Conditions d’exercice

Les mécanismes de contrôle s'exercent à plusieurs niveaux complémentaires.

Instance Pouvoir Base légale

ITM Contrôle, constat d'infraction, mise en demeure Code du travail, Livre VI

Commission Paritaire Interprétation, médiation, résolution des litiges CCT Banques

Délégation du personnel Information, consultation, alerte Art. L.414-1 et suivants

Syndicats signataires Saisine de la Commission Paritaire, action en justice Art. L.162-1 et suivants

Tribunal du travail Jugement des litiges individuels ou collectifs Code du travail
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Chaque salarié dispose d'un droit de recours individuel devant le tribunal du travail pour réclamer un rappel de salaire

en cas de non-respect du minimum conventionnel.

Modalités pratiques

Les voies de recours en cas de non-respect des minima sont hiérarchisées.

Étape Action Interlocuteur

1. Vérification Comparer le salaire de base au minimum conventionnel indexé Salarié

2. Signalement interne Alerter les RH et la délégation du personnel Établissement

3. Saisine syndicale Contacter l'ALEBA, l'OGBL ou le LCGB Syndicat

4. Commission Paritaire Saisine formelle pour non-respect de la CCT ABBL / Syndicats

5. Plainte ITM Signalement à l'Inspection du travail ITM

6. Tribunal du travail Action en rappel de salaire Juridiction

L'ITM peut être saisie par tout salarié, syndicat ou d'office. Elle dispose d'un délai raisonnable pour traiter la plainte et

effectuer les vérifications nécessaires.

Pratiques et recommandations

Conserver ses fiches de paie et les comparer régulièrement au minimum conventionnel indexé est la première

mesure de prévention pour tout salarié.

Alerter la délégation du personnel en cas de soupçon de non-conformité permet une vérification collective et une

intervention plus efficace.

Privilégier la Commission Paritaire comme premier recours formel, car elle offre un traitement plus rapide et

spécialisé que le tribunal du travail. En cas de sanctions avérées, les conséquences pour l'établissement peuvent

être significatives.

Documenter tout échange avec l'employeur concernant la rémunération, notamment les notifications

d'augmentation et les réponses aux réclamations, renforce le dossier en cas de procédure.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.162-1 et suivants Cadre légal des conventions collectives de travail

Article L.162-12 Principe de faveur entre CCT et contrat individuel

Livre VI du Code du travail Pouvoirs de contrôle de l'ITM

Article L.414-1 et suivants Attributions de la délégation du personnel

CCT Banques 2024-2026 Rôle de la Commission Paritaire et minima salariaux

L'ITM et la Commission Paritaire exercent des contrôles complémentaires. L'ITM peut imposer des sanctions administratives, tandis

que la Commission Paritaire offre un cadre de médiation paritaire. Le salarié peut parallèlement engager une action individuelle

devant le tribunal du travail pour obtenir un rappel de salaire avec intérêts légaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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